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Sommario/riassunto D'habitude, on considère le droit au travail, et les droits sociaux en
général, comme le fruit d'une critique et d'une contestation de longue
haleine des conceptions libérales de l'homme et de la société. Ce
seraient avant tout les mouvements socialistes qui, en imposant la
reconnaissance de ces droits, auraient battu en brèche le dogmatisme
des libéraux. En est-on si sûr cependant ? Le fait que ce soit
précisément la Révolution française qui, dans ses Déclarations des
droits de l'homme, ait été la première à reconnaître des droits sociaux
devrait nous inciter à repenser la question.  L'ouvrage, qui centre
l'analyse sur la discussion du droit au travail en 1848, tente de montrer
qu'il y a plusieurs libéralismes, et qu'il ne faut pas confondre sa version
utopique caractéristique des Lumières avec des versions conservatrices
de facture plus récente. Il tente cependant aussi de montrer que le
conflit historique, qui domine avant tout le XIXe siècle, entre socialisme
et libéralisme est une manifestation dans le temps des antinomies
inhérentes au libéralisme utopique des origines, et donc que l'un
demeure profondément dépendant de l'autre.  Par le fait qu'il établit un
rapport entre la question du droit au travail, l'imaginaire utopique et les
principales idéologies politiques des sociétés modernes, l'ouvrage est
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susceptible de s'adresser, dans une perspective interdisciplinaire, non
seulement à ceux qui s'intéressent aux multiples aspects du droit, mais
aussi au large public de ceux qui se préoccupent du destin de nos
sociétés contemporaines.


